
VILLE DE PARIS

Département du Val-de-Marne

COMMUNE DE SAINT-MANDE

PLAN LOCAL D'URBANISME
Approuvé le 12 mai 2011, modifié les 26 mars 2013,
14 février 2018, 15 octobre 2018 et 24 février 2020

4.1 PLAN DE ZONAGE

Modification simplifiée n°3 approuvée
par délibération du Conseil de Territoire

du 29 juin 2021

COMMUNE DE VINCENNES

COMMUNE DE MONTREUIL-SOUS-BOIS (SEINE-SAINT-DENIS)

Limite de secteurUBdUBd

Echelle : 1/2000
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Marge de reculement

Secteur instituée au titre de l'article L. 151-41 5°
du Code de l'urbanisme

N

Emplacement réservé

Linéaire commercial à conserver

Secteur soumis à des normes particulières de
stationnement (cf. article 12 du règlement)

Espaces boisés classés

Terrains retranchés du Bois de Vincennes

Arbres remarquables protégés au titre des
Espaces Boisés Classés : 2 unités
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